
Le TECFÉE – L’essentiel à retenir 
 

Le TECFÉE (Test de certification en français écrit pour l’enseignement) est un examen obligatoire 
pour la majorité des futurs enseignants au Québec. Il sert à vérifier que la personne enseignante 
possède le niveau de français écrit attendu d’un modèle linguistique en classe. 

1. Rôle et importance du TECFÉE 
- Requis pour la diplomation dans la plupart des programmes universitaires en enseignement. 
- Nécessaire, dans la majorité des cas, pour l’obtention du brevet d’enseignement. 
- Parfois demandé ou fortement valorisé pour l’embauche (suppléance, contrats, etc.). 
- Peut retarder un stage ou la fin du programme s’il n’est pas réussi à temps. 

2. Structure de l’examen 
Le TECFÉE comporte deux volets distincts, qui doivent tous les deux être réussis. 

Volet 1 : Code linguistique 

- 60 questions à choix multiples. 
- Durée : environ 90 minutes. 
- Contenus évalués : orthographe grammaticale, syntaxe et ponctuation, orthographe lexicale, 
vocabulaire. 
- Aucun dictionnaire permis pour cette partie. 

Volet 2 : Épreuve de rédaction 

- Rédaction d’un texte d’environ 350 mots (souvent un texte d’opinion/argumentatif). 
- Durée : environ 2 h 30 (incluant la prise de connaissance du sujet). 
- Critères : structure du texte, cohérence, progression des idées, qualité de la langue. 
- Un dictionnaire papier monolingue (type Petit Robert, Multidictionnaire, Petit Larousse) est 
permis. 

3. Déroulement typique d’une passation 
Le TECFÉE se déroule généralement en présentiel, dans un local réservé par l’université ou un 
campus régional. 

 

 

 

 

 

 



Étapes habituelles :  

 
1) Convocation : 
   - L’inscription passe par l’université (programme d’enseignement), puis le CÉFRANC organise 
l’examen. 
   - L’étudiant reçoit une convocation précisant la date, l’heure et les consignes. 
 
2) Jour de l’examen : 
   - Arrivée à l’avance avec une pièce d’identité. 
   - Volet 1 : code linguistique (QCM, 90 minutes). 
   - Pause courte. 
   - Volet 2 : rédaction (2 h 30). 
 
3) Correction et résultats : 
   - Les copies sont corrigées par le CÉFRANC. 
   - Les résultats sont transmis à la personne responsable du TECFÉE dans le programme d’études. 

4. Seuils de réussite 
- Les deux volets doivent être réussis séparément. 
- Le seuil le plus souvent exigé en enseignement préscolaire, primaire et secondaire est de 70 % par 
volet. 
- Dans certains programmes particuliers (ex. enseignement de l’anglais langue seconde, 
enseignement professionnel), le seuil peut être plus bas (par exemple 55 %), selon les règles de 
l’université. 

5. Quand passer le TECFÉE dans le parcours universitaire ? 
- Plusieurs programmes recommandent une première tentative dès la première ou la deuxième 
année. 
- Dans certaines universités, la réussite complète (volet 1 et 2) est exigée avant le stage final. 
- Plus on attend, plus le risque de retarder un stage ou la diplomation augmente. 

6. Pourquoi bien se préparer au TECFÉE ? 
Le TECFÉE n’est pas qu’un examen administratif : 
- il conditionne la progression dans le programme (stages, diplomation) ; 
- il a un impact sur l’obtention du brevet d’enseignement ; 
- il est un indicateur de la capacité à être un modèle linguistique pour les élèves. 
 
Une préparation structurée (travail sur la grammaire, la syntaxe, l’enrichissement du vocabulaire, la 
pratique de rédaction corrigée) augmente fortement les chances de réussite. 


